
CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0718005 C.S.A. TIR BA 702

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

DUBOIS Christian vendredi 1 juin 2012 à 14:0002853862 S2 1 Pistolet 25 M (22LR et P

LEMAIRE Eric vendredi 1 juin 2012 à 14:0000975375 S2 1 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

DEJEAU Tanguy vendredi 1 juin 2012 à 16:4582431533 CG 2 Pistolet 25 M (22LR et P

DUBOIS Christian vendredi 1 juin 2012 à 16:4502853862 S2 2 Pistolet 25 M (22LR et P
LEMAIRE Eric vendredi 1 juin 2012 à 16:4500975375 S2 2 Pistolet 25 M (22LR et P

-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0718006 C.S.A. E.M. BOURGES

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

BRUNEL Valérie samedi 2 juin 2012 à 13:4503221881 D1 5 Pistolet 25 M (22LR et P

MATHEVON Alexandre samedi 2 juin 2012 à 13:4502808366 S1 5 Pistolet 25 M (22LR et P
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0718254 C.T.S. VIERZONNAIS

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

HUCHET Alain samedi 2 juin 2012 à 16:4502727902 S2 6 Pistolet 25 M (22LR et P

MARSEILLE Robert samedi 2 juin 2012 à 16:4501025749 S3 6 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

DUBOIS Rolande vendredi 1 juin 2012 à 16:4502977230 D2 2 Pistolet 25 M (22LR et P

HUCHET Alain samedi 2 juin 2012 à 13:4502727902 S2 5 Pistolet 25 M (22LR et P
MARSEILLE Robert samedi 2 juin 2012 à 13:4501025749 S3 5 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie500 PostePistolet 50 mètres

DUBOIS Rolande vendredi 1 juin 2012 à 14:0002977230 D2 11 Pistolet 50 M
HUCHET Alain samedi 2 juin 2012 à 10:0002727902 S2 12 Pistolet 50 M
MARSEILLE Robert samedi 2 juin 2012 à 10:0001025749 S3 12 Pistolet 50 M

-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0718256 S.T. BOURGES

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

AUBRAY Jacky samedi 2 juin 2012 à 08:0000798523 S3 3 Pistolet 25 M (22LR et P

CHAVANNE Alain samedi 2 juin 2012 à 13:4502711352 S2 5 Pistolet 25 M (22LR et P
FLEUROUX Jean-Yves dimanche 3 juin 2012 à 13:3000224166 S3 8 Pistolet 25 M (22LR et P
LESIMPLE Nathalie samedi 2 juin 2012 à 13:4503118684 D2 5 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie500 PostePistolet 50 mètres

CHAVANNE Alain samedi 2 juin 2012 à 10:0002711352 S2 12 Pistolet 50 M
FLEUROUX Jean-Yves dimanche 3 juin 2012 à 10:0000224166 S3 15 Pistolet 50 M

LESIMPLE Lucas samedi 2 juin 2012 à 12:3003200936 JG 13 Pistolet 50 M
LESIMPLE Nathalie samedi 2 juin 2012 à 10:0003118684 D2 12 Pistolet 50 M

-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0718295 T.S. SANCOINNAIS

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

DE ZOLT PONTE Emmanuelle dimanche 3 juin 2012 à 13:3003305436 D1 8 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie500 PostePistolet 50 mètres

DE ZOLT PONTE Emmanuelle dimanche 3 juin 2012 à 10:0003305436 D1 15 Pistolet 50 M
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0718296 T.S.C. ST-AMANDOIS

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

BREQUEL Maryline dimanche 3 juin 2012 à 13:3003378707 D1 8 Pistolet 25 M (22LR et P

DAUSSE Frederic dimanche 3 juin 2012 à 13:3082426964 S1 8 Pistolet 25 M (22LR et P
PHILIPPON Viviane dimanche 3 juin 2012 à 13:3003336083 D2 8 Pistolet 25 M (22LR et P
SAMPEDRO Luis dimanche 3 juin 2012 à 13:3003415305 S2 8 Pistolet 25 M (22LR et P

-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0728012 BONNEVAL TIR

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

GUILLON Guy dimanche 3 juin 2012 à 13:3003463769 S3 8 Pistolet 25 M (22LR et P

POUILLIER Guillaume samedi 2 juin 2012 à 08:0003304613 S1 3 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

NEKRASSOFF Adam dimanche 3 juin 2012 à 13:3082452655 JG 8 Pistolet 25 M (22LR et P

POUILLIER Guillaume samedi 2 juin 2012 à 10:4503304613 S1 4 Pistolet 25 M (22LR et P
SCHIETTECATTE Patrice vendredi 1 juin 2012 à 14:0003170296 S3 1 Pistolet 25 M (22LR et P

-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0728065 AMICALE DE LUCE

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

BEAUVAIS Eric samedi 2 juin 2012 à 13:4502653281 S2 5 Pistolet 25 M (22LR et P

EGLIN Frédéric samedi 2 juin 2012 à 10:4502631509 S2 4 Pistolet 25 M (22LR et P
LECONTE Daniel samedi 2 juin 2012 à 10:4501113633 S3 4 Pistolet 25 M (22LR et P
NAVARRO Luc samedi 2 juin 2012 à 10:4502631510 S2 4 Pistolet 25 M (22LR et P

RIEDIN Guillaume samedi 2 juin 2012 à 10:4503415140 S1 4 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

BEAUVAIS Eric samedi 2 juin 2012 à 10:4502653281 S2 4 Pistolet 25 M (22LR et P

COATRIEUX Philippe samedi 2 juin 2012 à 13:4500752003 S2 5 Pistolet 25 M (22LR et P
DELARUE Hervé dimanche 3 juin 2012 à 13:3002653274 S1 8 Pistolet 25 M (22LR et P
EGLIN Alexandre samedi 2 juin 2012 à 10:4503291018 JG 4 Pistolet 25 M (22LR et P
LECONTE Daniel samedi 2 juin 2012 à 13:4501113633 S3 5 Pistolet 25 M (22LR et P

NAVARRO Luc samedi 2 juin 2012 à 13:4502631510 S2 5 Pistolet 25 M (22LR et P
PORTHEAULT Aline vendredi 1 juin 2012 à 14:0000238539 D3 1 Pistolet 25 M (22LR et P
THOMARAT Daniel samedi 2 juin 2012 à 13:4500333293 S3 5 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie500 PostePistolet 50 mètres

COATRIEUX Philippe samedi 2 juin 2012 à 10:0000752003 S2 12 Pistolet 50 M
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0728110 TIR DUNOIS

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

FRANCOIS Michel samedi 2 juin 2012 à 16:4500151620 S3 6 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

ALEXANDRE Maxence dimanche 3 juin 2012 à 13:3003156973 JG 8 Pistolet 25 M (22LR et P
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0728259 S.T. DREUX

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

FRIESSE Jean-Claude samedi 2 juin 2012 à 10:4503280611 S2 4 Pistolet 25 M (22LR et P

LEGENDRE Eric samedi 2 juin 2012 à 10:4503305603 S2 4 Pistolet 25 M (22LR et P
LIGNEAU Pascal samedi 2 juin 2012 à 10:4502854263 S2 4 Pistolet 25 M (22LR et P
TEMPETE Nicolas samedi 2 juin 2012 à 10:4503414944 S1 4 Pistolet 25 M (22LR et P

-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0736060 A.C.S. BUZANCAIS

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

MAGNERON Jean-Yves vendredi 1 juin 2012 à 16:4500240856 S3 2 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

MAGNERON Jean-Yves vendredi 1 juin 2012 à 14:0000240856 S3 1 Pistolet 25 M (22LR et P
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0736251 S.T. CHATEAUROUX

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

DESCARS Alain samedi 2 juin 2012 à 10:4500602389 S3 4 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

DESCARS Alain samedi 2 juin 2012 à 13:4500602389 S3 5 Pistolet 25 M (22LR et P
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0736266 A.S. DEOLOISES

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

LABRUNE Daniel dimanche 3 juin 2012 à 13:3002534690 S3 8 Pistolet 25 M (22LR et P

PENIGUET Jean-Pierre dimanche 3 juin 2012 à 09:3000208776 S2 7 Pistolet 25 M (22LR et P
SELMANE Daniel dimanche 3 juin 2012 à 13:3003118928 S2 8 Pistolet 25 M (22LR et P
TALBOT Emmanuel samedi 2 juin 2012 à 16:4503014706 S1 6 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

DELALEUF Chantal dimanche 3 juin 2012 à 13:3002977501 D2 8 Pistolet 25 M (22LR et P
GARRIVET Pascal vendredi 1 juin 2012 à 14:0002803227 S2 1 Pistolet 25 M (22LR et P

LABRUNE Daniel dimanche 3 juin 2012 à 09:3002534690 S3 7 Pistolet 25 M (22LR et P
PENIGUET Jean-Pierre dimanche 3 juin 2012 à 13:3000208776 S2 8 Pistolet 25 M (22LR et P
SELMANE Daniel dimanche 3 juin 2012 à 09:3003118928 S2 7 Pistolet 25 M (22LR et P
TALBOT Emmanuel samedi 2 juin 2012 à 08:0003014706 S1 3 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie500 PostePistolet 50 mètres

DOUARD Dominique dimanche 3 juin 2012 à 10:0003463185 S2 15 Pistolet 50 M
MASSON Patrice samedi 2 juin 2012 à 12:3003280558 S2 13 Pistolet 50 M

TALBOT Emmanuel dimanche 3 juin 2012 à 10:0003014706 S1 15 Pistolet 50 M
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0736272 A.S. CHABRIS S.T.

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

PATRIS Pierre samedi 2 juin 2012 à 08:0000421225 S2 3 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

BEAUVAIS Aymeric samedi 2 juin 2012 à 08:0003401160 CG 3 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie500 PostePistolet 50 mètres

BEAUVAIS Aymeric samedi 2 juin 2012 à 15:0003401160 CG 14 Pistolet 50 M
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0736288 S.T. LEVROUSAINE

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

RETY Olivier dimanche 3 juin 2012 à 09:3003176084 S1 7 Pistolet 25 M (22LR et P
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0736411 C.S. LA MARTINERIE

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

TEYSSEDRE Philippe vendredi 1 juin 2012 à 16:4503118816 S2 2 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

TEYSSEDRE Philippe vendredi 1 juin 2012 à 16:4503118816 S2 2 Pistolet 25 M (22LR et P
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0737002 C.T.S. CANCELLIEN

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

NICOLAS Bernard vendredi 1 juin 2012 à 14:0000788542 S3 1 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

CHAMPEROUX Valentin samedi 2 juin 2012 à 08:0003481652 CG 3 Pistolet 25 M (22LR et P
CLAVIER Claude samedi 2 juin 2012 à 08:0002398912 S3 3 Pistolet 25 M (22LR et P

DEPOILLY Marion samedi 2 juin 2012 à 08:0003481979 JF 3 Pistolet 25 M (22LR et P
DI MICHELE Benjamin samedi 2 juin 2012 à 16:4503324897 JG 6 Pistolet 25 M (22LR et P
FLURIAN Yoan samedi 2 juin 2012 à 08:0003153195 JG 3 Pistolet 25 M (22LR et P

MONTAUT Romain samedi 2 juin 2012 à 16:4503324878 S1 6 Pistolet 25 M (22LR et P
NICOLAS Bernard vendredi 1 juin 2012 à 16:4500788542 S3 2 Pistolet 25 M (22LR et P
OBERTELLI Maryse vendredi 1 juin 2012 à 14:0000838511 D3 1 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie500 PostePistolet 50 mètres

NICOLAS Bernard samedi 2 juin 2012 à 10:0000788542 S3 12 Pistolet 50 M
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0737008 A.T.S. DU CHINONAIS

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

CROIZET François dimanche 3 juin 2012 à 13:3000112919 S2 8 Pistolet 25 M (22LR et P

FERNANDES José samedi 2 juin 2012 à 13:4503336256 S2 5 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

CROIZET François dimanche 3 juin 2012 à 09:3000112919 S2 7 Pistolet 25 M (22LR et P
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0737009 A.T. DESCARTE

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

LALLIER Jean-Michel samedi 2 juin 2012 à 08:0002854334 S2 3 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

LALLIER Jean-Michel samedi 2 juin 2012 à 10:4502854334 S2 4 Pistolet 25 M (22LR et P
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0737081 A.S. MONTLOUIS TIR

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

LACAUD Jack vendredi 1 juin 2012 à 14:0000392122 S3 1 Pistolet 25 M (22LR et P

MINE Jean-Didier samedi 2 juin 2012 à 16:4503045151 S1 6 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

DUBOIS Yvon dimanche 3 juin 2012 à 09:3003414923 S1 7 Pistolet 25 M (22LR et P

LACAUD Jack samedi 2 juin 2012 à 16:4500392122 S3 6 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie500 PostePistolet 50 mètres

LACAUD Jack samedi 2 juin 2012 à 12:3000392122 S3 13 Pistolet 50 M
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0737082 U.S.E.A.B.

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

JAMET Christophe samedi 2 juin 2012 à 16:4501010091 S1 6 Pistolet 25 M (22LR et P
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0737121 A.S. MONTS TIR

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

BOILLY Jean-Claude samedi 2 juin 2012 à 08:0002548901 S3 3 Pistolet 25 M (22LR et P

DE REGT Marinus-Cornelis dimanche 3 juin 2012 à 09:3002525268 S1 7 Pistolet 25 M (22LR et P
DORNE Michel vendredi 1 juin 2012 à 14:0000372936 S3 1 Pistolet 25 M (22LR et P
GRUET Yves dimanche 3 juin 2012 à 09:3003252889 S2 7 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

DE REGT Marinus-Cornelis dimanche 3 juin 2012 à 13:3002525268 S1 8 Pistolet 25 M (22LR et P
GUINOISEAU Bernard vendredi 1 juin 2012 à 14:0002362767 S3 1 Pistolet 25 M (22LR et P

LAFOREST Martine samedi 2 juin 2012 à 16:4502657547 D2 6 Pistolet 25 M (22LR et P
LEROY Patrick samedi 2 juin 2012 à 16:4500401632 S3 6 Pistolet 25 M (22LR et P
SALOMON Patrick vendredi 1 juin 2012 à 14:0000702818 S3 1 Pistolet 25 M (22LR et P
TOUCHARD Sébastien samedi 2 juin 2012 à 16:4503482118 CG 6 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie500 PostePistolet 50 mètres

FLEURIER Emmanuel samedi 2 juin 2012 à 12:3002562568 S1 13 Pistolet 50 M
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0737126 C.T.S. TOURAINE

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

MAGNIER Jean-Marie samedi 2 juin 2012 à 16:4502727673 S2 6 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

MAGNIER Jean-Marie samedi 2 juin 2012 à 13:4502727673 S2 5 Pistolet 25 M (22LR et P
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0737254 CLUB DE TIR GENILLE

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie500 PostePistolet 50 mètres

VANNEQUE Brigitte dimanche 3 juin 2012 à 10:0002652985 D2 15 Pistolet 50 M
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0741010 ASS SALBRIS SPORT TC

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

DESROCHES Frédéric samedi 2 juin 2012 à 13:4502588519 S2 5 Pistolet 25 M (22LR et P

LAINE Jean-Claude vendredi 1 juin 2012 à 14:0000237951 S3 1 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie500 PostePistolet 50 mètres

DESROCHES Laurene samedi 2 juin 2012 à 15:0003200900 JF 14 Pistolet 50 M
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0741044 ABEILLE DES AYDES

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

VAN DER WENDE Guillaume samedi 2 juin 2012 à 16:4502615831 S2 6 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

VAN DER WENDE Guillaume samedi 2 juin 2012 à 13:4502615831 S2 5 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie500 PostePistolet 50 mètres

VAN DER WENDE Guillaume samedi 2 juin 2012 à 10:0002615831 S2 12 Pistolet 50 M
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0741150 S.M.T. VENDOME

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

FREMDLING Richard samedi 2 juin 2012 à 08:0002763904 S2 3 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

FREMDLING Richard samedi 2 juin 2012 à 10:4502763904 S2 4 Pistolet 25 M (22LR et P
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0741183 LA FRATERNELLE TIR

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

BAILLOUX Claude samedi 2 juin 2012 à 10:4500512977 S3 4 Pistolet 25 M (22LR et P

SAUTREY Gérard samedi 2 juin 2012 à 10:4503414780 S3 4 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

BAILLOUX Claude samedi 2 juin 2012 à 16:4500512977 S3 6 Pistolet 25 M (22LR et P

BAILLOUX Françoise samedi 2 juin 2012 à 16:4500512978 D3 6 Pistolet 25 M (22LR et P
GUERY Bruno samedi 2 juin 2012 à 16:4503118967 S2 6 Pistolet 25 M (22LR et P
LECOMTE Jean-Claude samedi 2 juin 2012 à 10:4503253046 S3 4 Pistolet 25 M (22LR et P

SAUTREY Gérard samedi 2 juin 2012 à 16:4503414780 S3 6 Pistolet 25 M (22LR et P
SIBOTTIER Catherine samedi 2 juin 2012 à 13:4503336057 D1 5 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie500 PostePistolet 50 mètres

GUERY Bruno samedi 2 juin 2012 à 12:3003118967 S2 13 Pistolet 50 M
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0745002 LA MAGDUNOISE TIR

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie500 PostePistolet 50 mètres

BRINAS Gérard vendredi 1 juin 2012 à 14:0002430469 S3 11 Pistolet 50 M
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0745003 U.S. MAREAU

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

MENISSEZ Franck samedi 2 juin 2012 à 10:4503463431 S1 4 Pistolet 25 M (22LR et P
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0745067 U.S.M. SARAN

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

DU RIEU DE MARSAGUET Josette samedi 2 juin 2012 à 08:0000992010 D3 3 Pistolet 25 M (22LR et P

GASTINEAU Christophe samedi 2 juin 2012 à 08:0082433441 S2 3 Pistolet 25 M (22LR et P
PETRE Daniel samedi 2 juin 2012 à 08:0000789715 S3 3 Pistolet 25 M (22LR et P

-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0745111 C.J.F. TIR

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

BOUTMARD Julien samedi 2 juin 2012 à 08:0002502551 S1 3 Pistolet 25 M (22LR et P

GUEVARA Manuel-Garban samedi 2 juin 2012 à 08:0002983656 S1 3 Pistolet 25 M (22LR et P
MONTANT Patrick vendredi 1 juin 2012 à 14:0002363073 S2 1 Pistolet 25 M (22LR et P
MURAT Frédéric vendredi 1 juin 2012 à 16:4500856157 S2 2 Pistolet 25 M (22LR et P

VERDY Pascal samedi 2 juin 2012 à 16:4502627807 S2 6 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

BASILLE Marc dimanche 3 juin 2012 à 09:3002854085 S1 7 Pistolet 25 M (22LR et P

BLONDELLE Katia dimanche 3 juin 2012 à 13:3003305891 D2 8 Pistolet 25 M (22LR et P
BOUTMARD Julien vendredi 1 juin 2012 à 16:4502502551 S1 2 Pistolet 25 M (22LR et P
DENNIEL Mickael samedi 2 juin 2012 à 16:4503170406 S1 6 Pistolet 25 M (22LR et P
GIRAUD Aurélie dimanche 3 juin 2012 à 13:3003153065 D1 8 Pistolet 25 M (22LR et P

GUEVARA Manuel-Garban samedi 2 juin 2012 à 10:4502983656 S1 4 Pistolet 25 M (22LR et P
VERDY Pascal samedi 2 juin 2012 à 13:4502627807 S2 5 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie500 PostePistolet 50 mètres

BASILLE Marc samedi 2 juin 2012 à 15:0002854085 S1 14 Pistolet 50 M
BOUTMARD Julien vendredi 1 juin 2012 à 14:0002502551 S1 11 Pistolet 50 M
GUEVARA Manuel-Garban samedi 2 juin 2012 à 15:0002983656 S1 14 Pistolet 50 M

VERDY Pascal samedi 2 juin 2012 à 10:0002627807 S2 12 Pistolet 50 M
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0745117 C.P. MONTARGIS

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

CHAMPART Jean-Marc vendredi 1 juin 2012 à 14:0000408679 S3 1 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

BOURHIS Corine dimanche 3 juin 2012 à 09:3003221409 D2 7 Pistolet 25 M (22LR et P
MARCHANDIN Nicole vendredi 1 juin 2012 à 14:0001037026 D2 1 Pistolet 25 M (22LR et P

SIMON Alain dimanche 3 juin 2012 à 09:3003252838 S3 7 Pistolet 25 M (22LR et P
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0745162 ENTENTE CHAPELLOISE

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

RODRIGUEZ Guadalupe samedi 2 juin 2012 à 08:0002913115 D1 3 Pistolet 25 M (22LR et P
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0745274 SMOC ST-JEAN BRAYE

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

ANGELIN Bruno samedi 2 juin 2012 à 13:4503221751 S2 5 Pistolet 25 M (22LR et P

FERNANDEZ Michel samedi 2 juin 2012 à 13:4500233562 S3 5 Pistolet 25 M (22LR et P
NIOCHE Pascal samedi 2 juin 2012 à 10:4500894740 S2 4 Pistolet 25 M (22LR et P
SAUBUSSE Pierre samedi 2 juin 2012 à 16:4503252896 S3 6 Pistolet 25 M (22LR et P

SERGENT Daniel vendredi 1 juin 2012 à 14:0000752062 S3 1 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

AUBRY Michel samedi 2 juin 2012 à 08:0002854988 S3 3 Pistolet 25 M (22LR et P

CARRE Alain samedi 2 juin 2012 à 08:0002502547 S3 3 Pistolet 25 M (22LR et P
COSTA Alexandre dimanche 3 juin 2012 à 09:3003364127 CG 7 Pistolet 25 M (22LR et P
FERNANDEZ Michel samedi 2 juin 2012 à 10:4500233562 S3 4 Pistolet 25 M (22LR et P
MOREAU Paul samedi 2 juin 2012 à 08:0082429910 CG 3 Pistolet 25 M (22LR et P

NIOCHE Pascal samedi 2 juin 2012 à 13:4500894740 S2 5 Pistolet 25 M (22LR et P
SAUBUSSE Pierre samedi 2 juin 2012 à 13:4503252896 S3 5 Pistolet 25 M (22LR et P
SERGENT Daniel vendredi 1 juin 2012 à 16:4500752062 S3 2 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie500 PostePistolet 50 mètres

CARRE Alain samedi 2 juin 2012 à 15:0002502547 S3 14 Pistolet 50 M
NIOCHE Pascal dimanche 3 juin 2012 à 10:0000894740 S2 15 Pistolet 50 M

SAUBUSSE Pierre samedi 2 juin 2012 à 10:0003252896 S3 12 Pistolet 50 M
SERGENT Daniel samedi 2 juin 2012 à 10:0000752062 S3 12 Pistolet 50 M

-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0745275 J3 SPORTS AMILLY

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

BRAZON Bernard samedi 2 juin 2012 à 10:4502977685 S3 4 Pistolet 25 M (22LR et P

PLANARD Michel samedi 2 juin 2012 à 13:4503463161 S1 5 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

BRAZON Bernard samedi 2 juin 2012 à 13:4502977685 S3 5 Pistolet 25 M (22LR et P

MEISSONNIER Jean-Pierre samedi 2 juin 2012 à 10:4503280068 S3 4 Pistolet 25 M (22LR et P

Jour / Heure de tirSérie500 PostePistolet 50 mètres

MEISSONNIER Jean-Pierre samedi 2 juin 2012 à 15:0003280068 S3 14 Pistolet 50 M
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0745276 U.S. ORLEANS TIR

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie252 PostePistolet 25 mètres

GALLIER Sandrine vendredi 1 juin 2012 à 14:0002362600 D2 1 Pistolet 25 M (22LR et P
-- Fin --



CENTRE

Régional P25 M/P50 M Centre

Saison 2011/2012  

Du 1 jun 2012 au 3 jun 2012 Edité le 12 mai 2012 à 15:45 - page 1 -

HORAIRES DE TIR

Association : 0745277 LA FERTE TIR

                                                      Lieu : CHANCEAUX-sur-CHOISILLE

* Cette convocation tient lieu de justification.
* Ne pas oublier la licence de la saison en cours signée :
  - Par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif.
  - Par le Président du club, certifiant; dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisation 
de la personne exerçant l'autorité parentale (voir règlement GS § A-1.1).
* Pour les surclassements (volontaires ou obligatoires) les tireurs mineurs doivent être en 
possession d'un certificat médical de surclassement établi par un médecin du sport ainsi qu'une 
autorisation parentale de surclassement.
* Les armes et équipements doivent être en conformité, Pensez à les vérifier avant la compétition.
* VU LE NOMBRE DE PARTICIPANTS, IL NE PEUT Y AVOIR DE CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGEMENT D'HORAIRE.
                                                               fftir-centre-sec@orange.fr

Jour / Heure de tirSérie251 PostePistolet Percussion Centrale

BRASSART Christian vendredi 1 juin 2012 à 14:0002363351 S2 1 Pistolet 25 M (22LR et P
-- Fin --


